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ARTICLE 5 
 

Rétablir cet article dans le texte suivant : 

L’article 721 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « suivantes et » sont insérés les mots : « , pour 
une peine de moins d’un an ou pour la partie de peine inférieure à une année pleine, ». 

2° Le premier alinéa est complété par les mots : « ; pour les peines supérieures à un an, le 
total de la réduction correspondant aux sept jours par mois ne peut toutefois excéder deux mois. ». 

3° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le condamné est en état de récidive légale, le crédit de réduction de peine est 
calculé à hauteur de deux mois la première année, d’un mois pour les années suivantes et, pour une 
peine de moins d’un an ou pour la partie de peine inférieure à une année pleine, de cinq jours par 
mois ; pour les peines supérieures à un an, le total de la réduction correspondant aux cinq jours par 
mois ne peut toutefois excéder un mois. Il n’est cependant pas tenu compte des dispositions du 
présent alinéa pour déterminer la date à partir de laquelle une libération conditionnelle peut être 
accordée au condamné, cette date étant fixée par référence à un crédit de réduction de peine qui 
serait calculé conformément aux dispositions du premier alinéa. » 

4° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le condamné est en état de récidive légale, le retrait prévu par le troisième alinéa 
du présent article est alors de deux mois maximum par an et de cinq jours par mois. » 

5° Dans l’avant-dernier alinéa, les mots : « du premier alinéa » sont remplacés par les 
mots : « du premier ou du deuxième alinéa » et les mots : « du deuxième alinéa » sont remplacés 
par les mots : « du troisième alinéa ». 
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EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement réécrit de façon juridiquement plus complète et plus précise 
l’amendement n° 13 de la commission des lois modifiant l’article 721 du code de procédure pénale 
afin de réduire le montant du crédit de réduction de peine pour les récidivistes, tout en évitant que 
cette réduction ait une incidence sur la possibilité d’octroi d’une libération conditionnelle. 

Il clarifie par ailleurs la rédaction de l’article 721 concernant les modalités de calcul de la 
réduction, car sa mise en œuvre au sein des établissements pénitentiaires a donné lieu à des 
contestations de la part de certains détenus. Le 1° de l’amendement précise ainsi que les 7 jours de 
réduction par mois ne se cumulent pas avec les 3 mois ou le 2 mois de réduction dû pour la 
première année ou pour les années suivantes. Le 2° de l’amendement précise que, pour les peines de 
plus d’un an, cette réduction de 7 jours par mois ne peut excéder 2 mois. 

 


